VILLE DE BOURGOIN-JALLIEU

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2007

Projet de délibération

OBJET : DELIBERATION RELATIVE A L’INTERDICTION DES ESSAIS ET DES CULTURES « ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES » -

L'actualité démontre que l'autorité publique ne doit, ni ne peut attendre de disposer de la preuve certaine et absolue qu’un dommage risque d'être causé à la santé publique ou à l'environnement par une activité humaine, pour en interdire ou en restreindre l’exercice. Le principe de précaution désormais inscrit dans la constitution française ainsi que dans le traité instituant la communauté européenne peut et doit fonder l'action publique.

Les risques que font courir à la santé humaine les chimères génétiques ou organismes génétiquement modifiés (OGM) et notamment la possibilité que les gènes de résistance aux antibiotiques (souvent utilisés dans la fabrication des plantes transgéniques) soit accidentellement transférés aux bactéries parasites d'êtres humains, rendant la médecine désarmée face à de nombreuses pathologies sont réels.

Les risques sanitaires liés à une augmentation des allergènes dus à une production non prévue de protéines ont pu être démontrés récemment et ne relèvent pas d’une illusion ou d'une volonté manifeste de catastrophisme.

Les risques que font courir aux équilibres naturels les cultures et essais en plein champ de plantes transgéniques, et notamment la possibilité que les gènes artificiellement insérés dans ces organismes soient irrémédiablement transférés aux plantes sauvages apparentées ou autres cultures voisines non transgéniques, ne relèvent pas non plus d’une hypothèse d'école mais représente une réalité tangible.

La Cour de Justice des Communautés Européennes comme le Conseil d’Etat  autorisent l’interdiction provisoire de la commercialisation, la culture, l’utilisation et la diffusion de substances, plantes ou organismes de toute nature lorsqu’il existe un doute quant à leur absence d’innocuité pour la santé ou l’environnement. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L.2212-1 et L.2212-2-5° chargent le Maire de prévenir par des précautions convenables les pollutions de toute nature.

Le constat doit être fait de la présence sur le territoire de la commune d’exploitations de production biologique, de jardins familiaux et le développement d’une démarche de qualité dans la production agricole.

Il convient de prendre toutes mesures de protection afin que les exploitations de production biologique ne soient en aucun cas contaminées par des OGM, ce qui remettrait en cause leur avenir.

Il est nécessaire de maintenir localement les conditions environnementales optimales pour que perdure une agriculture de qualité. Il est également impératif de préserver, dans les circonstances économiques actuelles, pour les agriculteurs dits conventionnels, les conditions favorables à une évolution vers des productions de qualité, notamment celles qui sont labellisées ou celles qui relèvent de la filière biologique. Or, la plantation en plein champ d’organismes génétiquement modifiés risque de provoquer une pollution génétique susceptible de mettre en cause les cultures traditionnelles, celles qui sont labellisées et surtout les cultures biologiques dans lesquelles la présence d’OGM est interdite. En outre, la pollution génétique irréversible aurait pour conséquence le bouleversement de la biodiversité. Enfin, la production de plantes génétiquement modifiées aurait pour conséquence de réduire le nombre des espèces traditionnellement multiples et adaptées aux climats et sols régionaux de cultures.

La proximité du siège de la société Monsanto comme la sensibilisation effective des populations, notamment de Bourgoin-Jallieu, rend non seulement possible mais certaine l’organisation de manifestations que la commune ne pourrait contenir ou maîtriser.

Le conseil municipal : 

· SE DECLARE opposé à tous essais privés ou publics, à toute culture de plantes génétiquement modifiées, en plein champ sur le territoire de la commune, 

· EMET le souhait que  le maire mette en œuvre ses prérogatives pour interdire de telles cultures sur le territoire de la commune afin de protéger la santé, la salubrité publique, la biodiversité et les productions existantes en agrobiologie ou labellisées.

· DECIDE de ne pas participer au soutien de la mise en place de cultures de plein champ de plantes génétiquement modifiées,

(
DECIDE de soutenir en matière agricole la recherche sur la mise en place de productions innovantes et de qualité afin de valoriser les potentiels de notre territoire et de contribuer au développement économique et de l’emploi tout en respectant l’environnement.

